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L’administration chargée de l’examen préliminaire international transmet ci-joint les documents suivants :

 (nombre)

1.  ___________  demandes d’examen préliminaire international (règle 61.1.a)).

2.  ___________  copies de modifi cations en vertu de l’article 34 et d’une lettre d’accompagnement soumises par le déposant 
(règle 71.1.b)).

3.  ___________  copies d’une lettre contenant des arguments soumise par le déposant (règle 71.1.b)).

4.  ___________  copies d’une opinion écrite de l’administration chargée de l’examen préliminaire international (règle 71.1.b)).

5.  ___________  copies de rapports d’examen préliminaire international accompagnés de leurs annexes (règle 71.1.a)). 

6.  ___________  copies d’une invitation de l’administration chargée de l’examen préliminaire international à limiter les 
revendications ou à payer des taxes additionnelles (règle 71.1.b)).

7.  ___________  copies d’une réserve en ce qui concerne l’invitation à payer des taxes additionnelles et de la décision y 
relative (règle 71.1.b)).

8.  ___________  autres documents (préciser) : 

 On trouvera en annexe une liste indiquant pour chaque document transmis la nature de ce document ainsi que le numéro 
de demande internationale correspondant et contenant, au besoin, d’autres renseignements. 
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